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Erwägungen

E. 1
Les droits contestés dans la dernière instance cantonale dépassent la valeur d'au moins 8'000
fr. dont l' art. 46 OJ fait dépendre la recevabilité du recours en réforme dans les affaires
pécuniaires autres que celles visées à l' art. 45 OJ ; le recours est donc recevable sous cet
angle. Déposé en temps utile contre une décision finale prise en dernière instance cantonale,
il est également recevable du chef des art. 54 al. 1 et 48 al. 1 OJ.

E. 2
a) La cour cantonale a considéré que le paiement de 16'000 fr. au représentant du bailleur en
remboursement des arriérés de loyer de B.________ était un acte révocable selon l' art. 288
LP . En effet, B.________ avait bradé son stock dans le but précis de rembourser ses
arriérés de loyer, en libérant ainsi L.________, codébiteur solidaire vis-à-vis du bailleur. En
versant la somme de 16'000 fr. à son bailleur, B.________ avait rompu l'égalité entre les
créanciers, ce dont les défendeurs avaient bénéficié puisqu'à concurrence de cette somme -
qui avait transité par les comptes de P.________ SA -, L.________ ne pouvait plus être
recherché personnellement par le bailleur en sa qualité de codébiteur solidaire (arrêt
attaqué, consid. 5 à 7; cf., pour le cas analogue de la caution solidaire libérée par le
paiement effectué par le débiteur, Daniel Staehelin, Kommentar zum Bundesgesetz über
Schuldbetreibung und Konkurs, SchKG III, 1998, n. 5 ad art. 290 LP ).

b) Les défendeurs soutiennent qu'en retenant que le paiement par B.________ de sa dette
envers son bailleur entraînait une inégalité de traitement entre les différents créanciers, la
cour cantonale aurait omis de prendre en considération la position particulière du bailleur.
En effet, en vertu de l' art. 268 al. 1 CO , ce dernier bénéficiait en garantie du loyer d'un
droit de rétention portant notamment sur le stock de la boutique X.________. Dès lors, en
vendant son stock et en versant le produit de ces ventes à son bailleur, B.________ n'aurait
pas agi au détriment de ses autres créanciers, puisque le bailleur avait de par la loi un droit
préférentiel sur ledit stock.

c) Le droit de rétention du bailleur de locaux commerciaux selon l' art. 268 al. 1 CO - qui
s'étend notamment aux marchandises propriété du locataire qui garnissent les locaux loués (
ATF 120 III 52 consid. 8a et les références citées) - est considéré comme un gage mobilier
dans l'exécution forcée ( ATF 124 III 215 consid. 2a). Il naît avec l'arrivée des meubles dans
les locaux loués ( ATF 101 II 91 consid. 1), la prise d'inventaire de l' art. 283 LP ne faisant
que lui donner une manifestation extérieure (Higi, Zürcher Kommentar, Band V/2b, 1995,
n. 68 ad art. 268-268b CO ).

Corollairement, le droit de rétention s'éteint dès que les meubles sortent définitivement - et
non seulement temporairement, l'intention du locataire étant déterminante à cet égard - des
locaux loués, pour autant qu'il n'y ait pas eu d'inventaire selon l' art. 283 LP et sous réserve



du droit de suite du bailleur selon l' art. 268b CO (Higi, op. cit. , n. 72 ad art. 268-268b CO
).

En l'espèce, la cour cantonale a constaté souverainement ( art. 63 al. 2 OJ ) que les partitions
dont la vente a rapporté la somme litigieuse de 16'000 fr. avaient précisément quitté
définitivement les locaux loués pour être vendues dans d'anciens locaux de la librairie
Payot. Force est ainsi de constater qu'au moment où elles ont été vendues, les partitions en
question ne faisaient plus l'objet du droit de rétention du bailleur. Ce dernier, qui n'avait pas
requis de prise d'inventaire ni exercé son droit de suite, se trouvait par conséquent sur un
pied d'égalité avec les autres créanciers non privilégiés. La cour cantonale n'a donc pas
violé le droit fédéral en retenant que B.________ avait rompu l'égalité de traitement entre
ses créanciers.

E. 3
En définitive, le recours se révèle mal fondé et ne peut par conséquent qu'être rejeté. L'arrêt
attaqué sera ainsi confirmé dans la mesure où il condamne les défendeurs à verser aux
demandeurs la somme de 2'000 fr. et à leur restituer le stock de partitions de la boutique
X.________ encore en leur possession, étant rappelé que cet arrêt a été annulé par arrêt de
ce jour en tant qu'il statuait sur les frais et dépens de première instance et d'appel. Les
défendeurs, qui succombent, supporteront les frais judiciaires, solidairement entre eux ( art.
156 al. 1 et 7 OJ ). Il n'y a en revanche pas lieu d'allouer de dépens dès lors que les
demandeurs n'ont pas été invités à répondre au recours en réforme et n'ont en conséquence
pas assumé de frais à cet égard (Poudret/Sandoz-Monod, Commentaire de la loi fédérale
d'organisation judiciaire, vol. V, 1992, n. 2 ad art. 159 OJ ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


